
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Mention de l’objet de la délibération Décision 

 Délibération n°2024-02-01 examinée le 11/03/2024 

Demande de subvention pour le réaménagement de la Rue de la 

République au titre de la DETR 2024 

Approuvée 

 Délibération n°2024-02-02 examinée le 11/03/2024 

Convention de partenariat relative à l’organisation de 

l’accompagnement du transport scolaire entre la Région Occitanie et la 

commune de Calmont 

Approuvée 

 Délibération n°2024-02-03 examinée le 11/03/2024 

Mise à disposition gratuite de Vélos à Assistance Électrique (VAE) 

auprès des habitants et travailleurs de la commune de Calmont en 

partenariat avec le PETR du Pays Lauragais 

Approuvée 

 Délibération n°2024-02-04 examinée le 11/03/2024 

Modification des statuts du Syndicat Intercommunal d'Aménagement 

Hydraulique de la Basse Vallée de l'Ariège (SIAHBVA) 

Approuvée 

 Délibération n°2024-02-05 examinée le 11/03/2024 

Vente à l'amiable d'un bien immobilier communal au 9 rue du Four 
Approuvée 

 Délibération n°2024-02-06 examinée le 11/03/2024 

Avis sur le projet de demande d’enregistrement déposée par la société 

SAS BIOGAZ D’OC pour son unité de méthanisation à Cintegabelle  

Approuvée 

 Délibération n°2024-02-07 examinée le 11/03/2024 

Mise à disposition gratuite de personnel communal à la Communauté 

de communes des Terres du Lauragais dans le cadre de l’Accueil de 

Loisirs Associé à l’École (ALAE) 

Approuvée 

 Délibération n°2024-02-08 examinée le 11/03/2024 

Ouverture d’un poste d’Adjoint technique à temps complet 

Accroissement Saisonnier d’Activité (ASA) 

Approuvée 

 Délibération n°2024-02-09 examinée le 11/03/2024 

Ouverture d'un poste d’Adjoint administratif à temps non complet en 

Accroissement Temporaire d'Activité (ATA) 
Approuvée 

 Délibération n°2024-02-10 examinée le 11/03/2024 

Rectificatif de la délibération n°2023-08-11 Ouverture d’un poste 

d’Adjoint administratif à temps complet en Accroissement Temporaire 

d’Activité (ATA) 

Approuvée 

 
Calmont, le 15 mars 2024. 

 


